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       AUX MILITANTS 
 

Calendrier 
Secrétariat de 
l'Union : 

LUNDI 5 JANVIER A 14H 

Commission 
Exécutive de l’UD : 

JEUDI 22 JANVIER A 14H 

Congrès 
confédéral à Dijon: 

DU 20 AU 24 AVRIL 2026 

Congrès  
de l’UD FO 94 : 

LUNDI 22 JUIN A 9H 

Jeudi 15 janvier 
Manifestation 
Ministère de 

l’Education Nationale 
 

Formation 
syndicale : 

Le calendrier 2026 est en 
ligne sur notre site ainsi que le 

formulaire d’inscription 
www.fo94.fr. 

Liste des stages 2026 
inscriptions ouvertes 

• Découverte-1er niveau  
(indispensable pour tout 
adhérent) 4 stages :  

 du 2 au 6 février  

Complet 

ou  du 15 au 19 juin  

ou  du 14 au 18 sept. 

 ou  du 7 au 11 déc. 2026 

• Négocier 
 du 10 au 12 mars 2026 

• Fonctionnement du 
syndicat et communication 
 du 13 au 17 avril 2026 

• Connaître ses droits 
 du 1er au 3 septembre 2026 

• Formation CSE 
 du 5 au 9 octobre 2026 

• Formation SSCT Santé 
Sécurité Conditions de 
Travail 
 du 2 au 6 novembre 2026 
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Calendrier de rentrée 2025 des conseils des prud'hommes (CPH)  

CPH de Créteil  

Assemblée générale élective 14 Janvier 2026 à 9h - Bibliothèque de l’ordre des 
avocats du tribunal judiciaire de Créteil : présidence, vice présidence, bureau 
administratif et membres de la formation de référé 

Assemblées des sections toutes au Conseil des prudhommes de Créteil  

• Section commerce le 15 janvier 2026 à 9h salle C 

• Section agriculture le 19 janvier 2026 à 9h salle B 

• Section encadrement le 21 janvier 2026 à 9h  

• Section industrie le 29 janvier 2026 à 9h salle C 

• Section activités diverses le 30 janvier 2026 à 9h salle A  

Audience solennelle 2 février 16h salle des assises du TJ de Créteil 

CPH de Villeneuve-Saint-Georges  

Assemblées générales électives 27 janvier 2026 au CPH de VSG 

• 9h présidence, vice-présidence, et membres de la formation de référé 

• 14h toutes sections  

 
« Pour remplir sa mission, le syndicalisme doit conserver son entière personnalité. 
Il ne peut ni ne doit s’inféoder à aucun parti politique. »  Léon Jouhaux 

Bonne année  

     2026     

http://www.fo94.fr/


                       

 

 

 

 

 

A l’attention de :  

Monsieur le Président du Conseil départemental, 

Monsieur le Directeur de la Logistique, 

 

Objet : Inquiétudes sur le fonctionnement de la Maison Des Syndicats de Créteil 

 

Créteil le 12 décembre 2025 

 

Monsieur le Président du Conseil départemental, Monsieur le Directeur de la logistique, 

 

Nos organisations syndicales CFDT, CFTC, CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA, viennent d’apprendre que les 
contrats de 2 salariés du département travaillant à la Maison Départementale des Syndicats ne seraient pas 
renouvelés et qu’à compter de février le nombre d’agents en charge du fonctionnement de la MDS de Créteil 
passerait à 6 puis à 5 en mars. 

Le fonctionnement de la maison départementale des syndicats et ses horaires d’ouverture au public, ainsi 
que les horaires des réunions sont garantis par le règlement intérieur signé par nos organisations syndicales 
en 1992, règlement qui est toujours en vigueur aujourd’hui. Avec 7 agents, le fonctionnement actuel de la 
Maison Départementale des Syndicats est déjà très précaire. 

Nous tenons à réaffirmer ensemble que les conditions d’accueil du public (horaires d’ouverture et horaires 
des réunions) ne sauraient être réduits, tout comme les possibilités pour nos organisations syndicales de 
tenir des réunions. Aussi le nombre d’agents du conseil départemental affectés au fonctionnement de la 
Maison Départementale des Syndicats, doit, au minimum être maintenu à hauteur de 7. 

 

Nous vous demandons la tenue en urgence, dès janvier 2026 d’une réunion du comité de concertation sur 
cette question. 

Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur le Président du Conseil Départemental, Monsieur le Directeur de la 
logistique, l’expression de nos salutations très distinguées.  

 

Les organisations syndicales du Val de Marne : CFDT, CFTC, CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA 



 

 

 

 

 

SOUTIEN A LA GREVE ET A LA MANIFESTATION DU 15 JANVIER 

DES ENSEIGNANTS ET AESH DU VAL-DE-MARNE 
Les Unions Départementales du Val-de-Marne CGT et FO, la FSU 94 et Solidaires 94 soutiennent l’appel à la 
grève et à la manifestation au Ministère de l’Education Nationale le jeudi 15 janvier, lancé par les syndicats 
SNUDI-FO 94, FSU-SNUipp 94, CGT Educ’action 94 et SUD Education 94. 

Depuis la rentrée de septembre, les grèves d’écoles se sont multipliées face à la situation désastreuse des écoles 
du Val-de-Marne où il manque plusieurs milliers d’AESH pour que les notifications d’accompagnement des 
élèves en situation de handicap soient suivies d’effet (un premier recensement opéré par nos syndicats fait état 
de 1151 AESH manquantes pour 267 écoles - le Val-de-Marne compte 623 écoles).  

Le non-respect par l’Etat de ses obligations à garantir aux élèves en situation de handicap une scolarisation 
adaptée à leurs besoins, à répondre aux notifications émises par la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées, le refus de recruter les AESH à hauteur des besoins et le maintien de ces personnels dans la 
précarité (900 euros/mois soit sous le seuil de pauvreté) n’est plus tolérable !  

Cette situation inacceptable impacte tous les acteurs de l’école :  
- l’élève lui-même, privé de l’accompagnement auquel il a pourtant légalement droit,  
- les élèves de l’ensemble de la classe,  
- les enseignants, qui sont mis en difficultés pour répondre à la fois aux besoins particuliers des élèves 

porteurs de handicap et assurer sereinement les enseignements à tous leurs élèves,  
- les AESH qui se voient contraintes de suivre plusieurs élèves, parfois de manière simultanée, souvent 

dans des écoles et établissements différents,  
- les ATSEM qui bien souvent se retrouvent à suppléer l’absence d’AESH,  
- les animateurs qui prennent aussi en charge ces élèves… 

Tous les salariés, dont les enfants sont scolarisés dans les écoles collèges et lycées, sont concernés et touchés 
par cette situation insupportable. Une situation qui ne pourrait être amenée qu’à se dégrader encore si le 
budget Macron-Lecornu, avec son cortège de suppressions de postes et de fermetures de classes, passait. 

Les Unions Départementales du Val-de-Marne CGT et FO, la FSU 94 et Solidaires 94 invitent l’ensemble de leurs 
structures à mobiliser leurs adhérents et les salariés pour défendre l’école publique de notre département et 
être présents lors de la manifestation du 15 janvier (lieu et heure seront précisées ultérieurement) afin d’exiger 
du Ministre avec les syndicats du département 

• Le recrutement d’AESH à hauteur des besoins pour que toutes les notifications d’accompagnement 
prononcées par la MDPH 94 soient respectées 

• La création d’un statut de fonctionnaire d’Etat catégorie B pour ces personnels, avec un salaire à temps 
complet pour 24 heures d’accompagnement des élèves en situation de handicap ; 

• La création massive de postes d’enseignant·e·s spécialisé·e·s et départs en formation pour les RASED à 
hauteur des besoins partout, ULIS, UE, IME… de psychologues scolaires, d’infirmier·e·s, de médecins, 
d’assistantes sociales. 

• Le respect des orientations dans les dispositifs ULIS (TSA, TFC, …), UEEA, UEMA et l’augmentation du 
nombre de personnels titulaires à hauteur des besoins notifiés par la CDAPH. 

• L’abandon de l’acte 2 de l’école inclusive, l’abandon des PIAL et de la politique de mutualisation ; 
l’abandon des PAS ! 

Créteil, le 13 décembre 2025 



 

Communiqué de soutien 
 

A LA GREVE ET A LA MANIFESTATION DES 

ENSEIGNANTS ET AESH DU VAL-DE-MARNE DU 

15 JANVIER 2026 
 

Le Groupement départemental Force Ouvrière des territoriaux du Val-de-Marne (GDFO94) a pris connaissance 

de l’appel des syndicats de l’enseignement SNUDI-FO 94, FSU-SNUipp 94, CGT Educ’action 94 et Sud Education 

94, à la grève et à la manifestation au Ministère de l’Education nationale le 15 janvier 2026 pour la satisfaction 

des revendications des écoles du Val-de-Marne, pour le recrutement d’AESH et le respect des notifications MDPH.  

Il a pris connaissance également du communiqué commun des Unions Départementales du Val-de-Marne CGT 

et FO, de la FSU 94 et Solidaires 94 soutenant l’appel des syndicats départementaux.  

Le Groupement départemental Force ouvrière apporte son plein et entier soutien au SNUDI-FO 94, aux 

enseignants et enseignantes du premier degré et aux AESH, engagés dans la mobilisation pour l’obtention 

immédiate des moyens nécessaires à la scolarisation des élèves en situation de handicap. 

La situation est grave : des milliers d’élèves sont scolarisés sans accompagnement ou dans des conditions 

inadaptées, faute d’AESH en nombre suffisant, de personnels et structures spécialisés (IME, ITEP, …) et de 

moyens budgétaires à la hauteur des besoins. 

Le GDFO94 s’associe aux revendications du SNUDI-FO 94 et refuse l’hypocrisie d’une politique « d’école inclusive 

», qui va à l’encontre des droits des élèves à bénéficier d’une scolarisation adaptée à leur handicap ou à leurs 

difficultés, au détriment des élèves, des familles et des personnels. 

Les agents territoriaux ne sont pas en reste : ATSEM, personnels périscolaires et APER sont quotidiennement 

confrontés aux conséquences du manque de moyens. Ils subissent des mises en difficulté professionnelles qui 

ne relèvent ni de leurs missions ni de leurs responsabilités. 

Nous demandons l’attribution de moyens supplémentaires, de recrutements et de formations nécessaires pour 

permettre aux agents qui travaillent au contact des enfants en situation de handicap de pouvoir répondre 

pleinement à leurs besoins. 

Nous relayons l’appel à être massivement en grève le 15 janvier 2026 et à se rassembler devant le 

ministère de l’Education nationale pour exiger la satisfaction de toutes les revendications des écoles et 

de nos revendications communes, seules à mêmes d’améliorer les conditions de scolarisation des 

élèves en situation de handicap et de mettre fin à une situation insupportable pour les enfants, les 

parents et les personnels ! 

Le GDFO94 a déposé un préavis de grève couvrant l’ensemble des agents concernés à partir du 15 janvier et 

appelle au rassemblement devant le Ministère de l’Education nationale (lieu et heure seront précisés 

ultérieurement). 

 

Tous ensemble, mobilisons-nous pour obtenir satisfaction de nos revendications ! 


